
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QOSD154

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du sport
Question orale n° 154

Texte de la question

M. Jean-Francois Mattei attire l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la politique de sport
de haut niveau et plus particulierement sur la remise en cause de la politique de decentralisation menee jusqu'a
present en ce domaine. Les centres permanents d'entrainement et de formation ont ete crees pour etre les outils
essentiels de la preparation sportive de haut niveau, tant olympique que non olympique. Le centre de haut
niveau de Marseille-Saint-Giniez a plus que largement repondu a cette attente avec des resultats remarquables
au dernier championnat d'Europe. Le centre de Marseille est pourtant aujourd'hui menace puisque la Federation
nationale de gymnastique entend regrouper l'ensemble des meilleures gymnastes francaises a la cite des sports
de l'INSEP a Paris. Une telle decision est contestable, non seulement eu egard au principe de decentralisation
mais egalement dans l'interet des jeunes gymnastes concernees. Il lui demande donc de s'opposer au
processus de regroupement des gymnastes de haut niveau a l'INSEP.
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